
Annexe  

CONCESSIONS  DE LOGEMENT DANS LES COLLEGES D'ENSEIG NEMENT PUBLICS

CONVENTION D'OCCUPATION PRECAIRE

COLLEGE BENEFICIAIRE DATE D'EFFET
CONSISTANCE DU 

LOGEMENT
REDEVANCE 
MENSUELLE

ABATTEMENT 
DE 15 %

REDEVANCE 
PROPOSEE

SCHIRMECK                       
"Haute Bruche"

M. Nicolas GIMER                  
professeur au lycée professionnel 

"Haute Bruche" 
01/03/2013 F4   82 m² 487,06 € 73,06 € 414,00 €


